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INSTRUCTION BUDGETAIRE ET COMPTABLE M52

REGULARISATIONS COMPTABLES 

La loi n° 2003-132 du 19 février 2003 a finalisé la réforme comptable des 
collectivités locales et rendu applicable pour tous les départements, au 1er janvier 2004, 
l'instruction budgétaire et comptable M52.

     A cet effet, j'ai l'honneur de vous soumettre divers dossiers de régularisations 
comptables concernant l'amortissement des biens meubles et immeubles, l'apurement de 
l'actif et la clôture des autorisations de programmes et autorisations d'engagement.

1°) Amortissement des biens meubles et immeubles

Par délibérations du 26 juin 2003 et du 26 novembre 2004, nous avons fixé la 
liste des biens amortissables ainsi que leur durée d'amortissement (confer annexe 1 ci-
jointe).

Il convient d'actualiser, aujourd'hui, cette liste en ajoutant les réseaux divers 
relatifs à la téléphonie mobile et aux liaisons haut débit. 

Je  vous  propose  donc  de  retenir  pour  ce  type  de  biens,  une  durée 
d'amortissement de 15 ans.

2°) Apurement de l'actif

Lors du vote de la DM2 de 2004, comme le prévoit l'instruction budgétaire et 
comptable M 52, notre assemblée s'était prononcée favorablement pour sortir de l'actif 
du Conseil Général tous les biens renouvelables acquis avant le 1er janvier 1999.

Nous avions, également, décidé de poursuivre cet apurement, chaque année, 
jusqu'en 2009 de sorte que ne figurent plus à l'actif, outre les biens immobiliers et les 
véhicules, que les biens renouvelables acquis à compter du 1er janvier 2004, date de 
mise en application de la M 52.



Cet apurement,  a été poursuivi en 2005, 2006, 2007 et 2008, selon la même 
procédure,  pour  les  biens acquis  au cours  des exercices budgétaires  de 1999,  2000, 
2001 et 2002.

Ainsi, cette année, il convient de sortir de l'actif ceux acquis en 2003.

A  cet  effet,  vous  trouverez,  en  annexe  2  du  présent  rapport,  la  liste 
correspondante,  étant  précisé  que  ces  biens  restent  toujours  la  propriété  du 
Département.

3) Clôture des autorisations de programme et des autorisations d'engagement

L'article L3312-4 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que 
les « dépenses d'investissement peuvent comprendre des autorisations de programme et 
des crédits de paiement ».

La  loi  n°2003-132  du  19  février  2003  a  étendu  à  certaines  dépenses  de 
fonctionnement  la  procédure de gestion  pluriannuelle  par  l'utilisation  d'autorisations 
d'engagement.

« Les  autorisations  de  programme  et  les  autorisations  d'engagement 
constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être engagées. Elles demeurent 
valables, sans limitation de durée, jusqu'à ce qu'il soit procédé à leur annulation ».

Comme  vous  le  savez,  le  Conseil  Général,  utilise  depuis  de  nombreuses 
années cette procédure qui permet de ne pas geler inutilement des crédits, d'éviter de 
mobiliser trop de recettes de fiscalité et de s'engager sur les actions prioritaires tout en 
connaissant leur impact financier présent et futur.

Afin de clarifier les états d'AP-CP et d'AE-CP qui vous sont transmis dans 
chaque  document  budgétaire,  je  vous  propose  de  clôturer  les  autorisations  de 
programme et les autorisations d'engagement qui sont achevées et dont le détail figure 
en annexe 3 du présent rapport.

Je vous saurais gré de bien vouloir délibérer et vous prononcer sur la durée 
d'amortissement des réseaux divers relatifs à la téléphonie mobile et aux liaisons haut 
débit,  sur  l'apurement  de  tous  les  biens  renouvelables,  acquis  en  2003,  tels  qu'ils 
figurent en annexe 2 ainsi  que sur la clôture des autorisations de programme et des 
autorisations d'engagement détaillées en annexe 3.

♦

♦           ♦



Vu le rapport de Monsieur le Président,

Vu l’avis de la commission des finances,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL GENERAL

− Se prononce favorablement sur la durée d'amortissement des réseaux divers relatifs à 
la téléphonie mobile et aux liaisons haut débit (annexe 1), sur l'apurement de tous les 
biens  renouvelables,  acquis  en  2003,  (annexe  2)  ainsi  que  sur  la  clôture  des 
autorisations de programme et des autorisations d'engagement (annexe 3).

Adopté à l’unanimité.
Le Président,



 ANNEXE 1

CATEGORIES DE BIENS ET DURÉES D'AMORTISSEMENT

PROCÉDURE CHOIX DU CONSEIL
GÉNÉRAL

Délibérations
des

Amortissement Biens de faible valeur : 6 juin 2003
26 novembre 2004linéaire seuil d’amortissement sur un an      26 novembre 2004

valeur unitaire inférieure à 500 € T.T.C.

CATÉGORIE DES BIENS DURÉE D'AMORTISSEMENT 
(en années)

Immobilisations incorporelles     :  
Frais d’études non suivies de réalisations 5
Frais de recherche et de développement 5
Brevets durée du privilège
Logiciels 5
Autres immobilisations incorporelles 5

Immobilisations corporelles     :  
Camions et véhicules industriels 8
Voitures 5
Téléphonie – télécopie – photocopie 5
Matériel informatique 5
Matériel et mobilier de bureau 10
Installations et appareils de chauffage 10
Appareils de levage – ascenseurs 20
Appareils de laboratoire 10
Équipements de garages et ateliers 10
Équipements des cuisines et hébergement 10
Matériel incendie 10
Matériel et outillage technique 10
Équipements divers 10
Équipements sportifs 10
Installations de voirie 20
Plantations 15
Autres agencements et aménagements de terrains 15
Bâtiments administratifs 25
Bâtiments scolaires 25
Bâtiments sociaux et médico-sociaux 25
Bâtiments culturels et sportifs 25
Autres bâtiments publics 25
Bâtiments du domaine privé 25
Bâtiments scolaires reçus à disposition 25
Autres bâtiments publics reçus à disposition 25
Construction sur sol d’autrui durée du bail à construction
Bâtiments légers, abris 15
Agencements et aménagements de bâtiments 15

Subventions d’équipement versées
- bénéficiaires publics 15
- bénéficiaires privés 5




























































































